
 

CERTIFICAT D’ABANDON DES DROITS DE 
PROPRIETE COUTUMIERE 

 

Je soussigné 

CNI N° 

Domicilié à  

Désigné Cédant d’une part, 
 

Certifie avoir abandonné à titre définitifs les droits de propriété coutumière à  

M 

CNI N°     délivrée     à 

Désigné acquéreur d’autre part. 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Par le présent Certificat, le propriétaire coutumier abandonne à l’acquéreur 
une partie de son terrain d’une superficie de de terrain situé à   
Arrondissement de  

 
L’acquéreur déclare avoir vu et connaitre parfaitement la parcelle qui n’a fait 

l’objet d’aucune transaction antérieure. 
 
Il est en outre convenu que le cédant décline toutes ses responsabilités de droit 

de propriété coutumière sur la parcelle vendue de manière irrévocable et autorise 
l’acquéreur de procéder au bornage, d’introduire la demande de son titre foncier sans 
conditions ni opposition de quelque nature que ce soit, ni de leur famille. 

 
En foi de quoi le présent certificat d’abandon des droits de propriété 

coutumière est établi et délivré à l’acquéreur pour servir et valoir ce que de droit. 
 

Fait à Yaoundé, le  
 
 

LU ET APPROUVE PAR LES PARTIES 
 
LE CEDANT        ACQUEREUR 
 
 
 
TEMOIN DU CEDANT       TEMOIN ACQUEREUR  
 
 
 
 
 
 
 
 


